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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maires
Question écrite n° 42261

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation de bien vouloir lui preciser si la police des bals et fetes constitue une police generale ou une
police speciale du maire.

Texte de la réponse

L'expression de « police generale » est normalement reservee a l'exercice par le maire des fonctions de police
municipale que lui conferent les articles L. 2212-1 et suivants du code general des collectivites territoriales et qui
consistent a assurer le bon ordre, la surete, la securite et la salubrite publiques. L'article L. 2212-2 assigne
expressement au maire la mission d'assurer le maintien du bon ordre dans les endroits ou il se fait de grands
rassemblements d'hommes, tels que les foires, marches, rejouissances et ceremonies publiques, spectacles,
jeux, cafes (3/) ainsi que de prevenir les accidents et de pourvoir d'urgence a toutes les mesures d'assistance et
de secours (5/). A ce titre il assure la police des bals et fetes, qui relevent par consequent de la police generale.
Sur la base de cet article il reglemente, en vue de l'ordre public, ces evenements par des mesures relatives a
leur emplacement, leurs horaires, la circulation et le stationnement a leurs abords.
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